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LE TRAITEMENT JUDICIAIRE DU SYNDROME 

DU BÉBÉ SECOUÉ, OU TRAUMATISME 

CRÂNIEN NON ACCIDENTEL PAR SECOUMENT, 

QUELLES AVANCÉES MÉDICALES ET 
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Lieu :   
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Dirigée par : 

Lisa-Lou WIPF 
magistrat, vice-procureur, Chef du Parquet des mineurs de Paris 

Caroline RAMBAUD 
 médecin légiste et pathologiste pédiatrique, Centre de référence pour les autopsies 

 pédiatriques, Hôpital Raymond Poincaré (GARCHES 

 

 

 

 

 

 

Magistrat, Coordonnateur de formation 
Dorothée MERCIER 

01 44 41 88 35 
Dorothee.mercier@justice.fr 

 

 Assistante de formation 

Maëva Jean-Alphonse 

01 44 41 99 79 

Maeva.jean-alphonse@justice.fr  
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Lundi 7 novembre 2022 

 

 

 

09 Heures 30 

 
Accueil des participants, présentation de la session 

09 Heures 45  Film ENM « Les conséquences des secouements pour l’enfant » 

 

 

 

10 Heures 00 

 
Séquelles induites par le secouement  

Docteur Mathilde CHEVIGNARD, hôpitaux de Saint-Maurice (94) 

 

 

 

 

11 Heures 00  Pause  

  

 

 

11 Heures 15 

 
L’extrême violence du geste et son caractère volontaire  
Professeur Jean-Sébastien RAUL, Université de Strasbourg, expert agréé 

par la Cour de cassation 

 

 

 

 

12 Heures 30 
 

Déjeuner libre 

 

 
 

 

14 Heures 00 

 
Un enfant arrive aux urgences… « Les recommandations de la Haute 

autorité de santé (HAS) pour le diagnostic » et position de ces 

recommandations sur le plan international  

Docteur Anne LAURENT-VANNIER, présidente du groupe de travail HAS, 

hôpitaux de Saint-Maurice (94), expert agréé par la Cour de cassation 

 

 

 

 

16 Heures 00  Pause  
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16 Heures 15 

 
Table ronde « Le signalement et les premiers actes d’enquête » 

L’importance de la précocité du signalement 

⁃ Le dialogue avec le service hospitalier médical et social 

⁃ La question de l’OPP 

⁃ Les premières auditions et instructions données aux enquêteurs   

(autopsie développée le lendemain) 

Lisa Lou WIPF, vice-procureur, Chef du Parquet des mineurs de Paris 

Pr. Thomas BLAUWBLOMME, PU PH Neurochirurgie Pédiatrique, 

Hôpital Necker Enfants Malades 

Docteur Solène LOSCHI, Praticien Hospitalier, UAPED, Hôpital Armand 

Trousseau (Paris 12ème) 

 

 

 

 

18 Heures 00 
 

Fin de journée 

 

 

 

 

 

 

 

Mardi 8 novembre 2022 

 

 

Imputabilité des lésions au secouement /Imputabilité du secouement à 

l’auteur 
 

 

 

09 Heures 00 

 
Apport des expertises judiciaires 

Docteur Caroline RAMBAUD, hôpital Raymond Poincaré, Garches (92), 

expert près la cour d’appel de Versailles 

Docteur Catherine GAREL, hôpital Trousseau, Paris, expert près la cour 

d’appel de Paris 

Docteur Anne LAURENT-VANNIER, hôpitaux de Saint-Maurice (94), expert 

agréé par la Cour de cassation 

 

  

 

 

10 Heures 45 

 
Discussion 

 

 

 

 

 

11 Heures 00  Pause  
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11 Heures 15 

 
Actes essentiels de l’enquête 

 

Pierre-Alain ABADIA, Substitut au parquet de paris, Référent Santé de la 

section 

Franck DELAPORTE, Commandant fonctionnel à la Brigade de protection 

des mineurs de Paris (DRPJ), chef de la Section intrafamiliale 

 

 

 

12 Heures 30 

 
Discussion 

 

 

 

 

12 Heures 45  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 Heures 00  
 

Déjeuner libre 

 

 

 

Prendre en compte la défense contestataire de l’instruction au 

procès 

 

 

Expertises et contre-attaque ; Réponses aux avocats contestataires à     

partir de cas pratiques 

Docteur Catherine GAREL, hôpital Trousseau, expert agréé par la Cour de 

cassation 

Docteur Caroline REY-SALMON, UMJ Hôtel Dieu, Paris, expert agréé par 

la Cour de Cassation 

Docteur Anne LAURENT-VANNIER, hôpitaux de Saint-Maurice (94), 

expert agréé par la Cour de cassation 

 

 

 

15 Heures 30  Pause 

 

 

 

15 Heures 45    Expérience des assises 

 Sébastien EVESQUE, conseiller, Président de la Cour d'Assises     

 d'Orléans 

 Arnaud DESPLAN, vice-président chargé de l'instruction,  

 Tribunal judiciaire de Nancy 

 

 

18 Heures 00 
 

Fin de journée 

 

 

 



  
 Session ENM (22/CN/SES/198) 

 

 

22CNSES198  

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 9 novembre 2022 

 

 

 

09 Heures 00 

 

 

 

10 Heures 30 

  

 

 

 

10 Heures 45 

Profil des auteurs 

Lieutenant-Colonel Marie-Laure BRUNEL-DUPIN, chef de la Division des 

Affaires non élucidées, Service Central de Renseignement cirminel, Pôle 

judiciaire de la Gendarmerie nationale 

 

 

Pause 
  

 

 

 

Indemnisation de l’enfant et de ses proches 

Maître Franck COLETTE, avocat au barreau de Metz, spécialiste en droit du 

dommage corporel 

 

 

 

 

 

12 Heures 30 

 

 

Déjeuner Libre 

 

 

 

14 Heures 00 

 
Protection de l’enfant : rôle du juge des enfants 

Célia JAVELOT, juge des enfants au Tribunal judiciaire d'Evry 

 

 

 

 

 

15 Heures 15 
 

 

Pause 
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15 Heures 30 Prévention 

Docteur Anne LAURENT-VANNIER, présidente du groupe de travail HAS 

Marie FONTENEAU Membre du Collectif de Parents de Bébés SBS 

 

 

 

17 Heures 00 Évaluation de la session 

 

 

 

17 Heures 30 Fin de le session 

 

 

 


